
Adhérer pour agir 
en faveur de l’attractivité 
de la place de Paris

www.parisplacededroit.org



Qui sommes-nous ?

Pourquoi Paris ? Une place juridique d’exception
Paris bénéficie d’atouts reconnus :

Notre vision : un droit qui crée 
de la confiance, de la valeur 
et de l’influence

Une communauté d’excellence, 
engagée et ouverte sur le monde

Notre mission : faire de Paris une 
référence juridique mondiale

Paris Place de Droit, association régie par la loi de 
1901, réunit les principales institutions et professions 
juridiques françaises autour d’une ambition com-
mune : affirmer Paris comme grande place juridique 
internationale au service de la sécurité juridique, de 
l’innovation, de l’économie et du rayonnement de la 
France.

La force de Paris Place de Droit réside dans la diver-
sité et l’exigence de ses membres : magistrats, avo-
cats, juristes d’entreprise, universitaires, notaires, 
auxiliaires de justice, conseils en propriété indus-
trielle, experts et acteurs institutionnels. Chacun ap-
porte sa culture, sa méthode et son expertise mais 
tous partagent : Cet écosystème cohérent est l’un des plus struc-

turés et dynamiques d’Europe. Il accompagne les 
entreprises dans un environnement économique et 
géopolitique de plus en plus complexe.

Parce qu’il sécurise, structure et anticipe, le droit est 
aujourd’hui un levier d’attractivité, de compétitivité 
et de souveraineté.
 
Paris Place de Droit porte une vision exigeante : le 
droit n’est pas seulement une norme mais un ins-
trument stratégique, générateur de confiance, d’in-
novation et de rayonnement international pour la 
France.

Paris Place de Droit agit pour renforcer la visibilité et 
l’attractivité de la place juridique française à travers 
quatre axes :

une tradition juridique de droit civil forte,

l’attachement à des institutions stables 
et indépendantes,

une culture d’ouverture, d’innovation 
et de coopération,

et la volonté de hisser Paris au rang 
des grandes capitales juridiques mondiales.

promouvoir l’offre juridique française : excellence 
des professionnels, qualité des juridictions, stabi-
lité institutionnelle et capacité d’innovation,

affirmer Paris comme hub international du droit 
des affaires, capable d’attirer les grands dossiers, 
les talents et les investisseurs,

favoriser le dialogue entre les professions et 
l’économie afin d’accompagner les transforma-
tions contemporaines en matière de numérique, 
de conformité, de gouvernance et le recours aux 
modes alternatifs de résolution des différends,

porter une voix collective dans le débat européen 
et international.

une tradition juridique séculair,e

des institutions judiciaires indépendantes et de 
grande qualité,

des juridictions et centres d’arbitrage adaptés 
aux enjeux internationaux,

une concentration unique de talents juridiques de 
niveau mondial,

et une capitale économique et culturelle majeure 
dans un pays centralisé.
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Le Conseil d’administration 
de Paris Place de Droit

Les administrateurs se réunissent tous les deux mois pour établir la ligne directrice de l’association, 
prendre les décisions structurelles et valider les demandes d’adhésion.
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Vasseur
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Avocat honoraire, Ancien 
membre du conseil de 
l’Ordre du Barreau de 
Paris

Avocate associée
du cabinet Mayer Brown, 
Ancien membre 
du conseil de l’Ordre 
du Barreau de Paris

Administrateur, Paris Place 
de Droit Avocat associé, 
chez Bryan Cave Leighton 
Paisner LLP

Avocate associée du 
cabinet Medici, Ancien 
membre du conseil 
de l’Ordre du Barreau 
de Paris

Avocat associé du 
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Administrateur 
d’ICC France

Directrice Juridique, 
Broadcom France

Secrétaire Général, 
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Avocat associé 
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Vice-Chair du Litigation 
Committee de l’IBA

Président Honoraire du 
Tribunal des activités 
économiques de Paris
Ancien président de Paris 
Place de Droit



Association Française des Juristes 
d’Entreprise AFJE

CCI Régionale Ile-de-France

Cercle Montesquieu

Ordre des avocats 
du Barreau de Paris

Représentée par son Président Jean-Philippe Gille, 
et sa Déléguée Générale Anne-Laure Paulet

Représenté par son président Dominique Restino 
et Marc Canaple, Responsable Représentation 
nationale des entreprises

Représenté par son président Martial Houlle, 
Secrétaire général du Groupe Altitude, 
Denis Musson, Senior Advisor & Médiateur

Représenté par son bâtonnier Louis Degos, 
Didier Dalin, secrétaire général, Frédéric La-
lance, secrétaire de la commission internatio-
nale, ainsi que par Antoine Ripaud, directeur 
du service international



ICC France

Représentée par sa Déléguée générale, 
Emmanuelle Butaud-Stubbs

Paris, Place d’Arbitrage

Représentée par sa Présidente, Carine 
Dupeyron, avocate associée Darrois Vil-
ley Maillot Brochier

Représentée par Bruno Dondero, 
Professeur agrégé à l’École de droit

Université Paris 1 
Panthéon-Sorbonne

Tribunal des activités économiques 
de Paris

Représenté par son Président Patrick Sayer,
et son Vice-Président Bertrand Kleinmann



Paris occupe une position de premier plan grâce à un écosys-
tème juridique et économique unique. La commission attracti-
vité travaille à la promotion de Paris comme place juridique et 
judiciaire mondiale.

La Commission Justice économique réunit des 
praticiens du droit des affaires pour réfléchir 
notamment sur la notion de préjudice économique.

La commission Justice commerciale réunit les acteurs du procès 
commercial – juges, avocats, juriste d’entreprise – autour
d’universitaires pour réfléchir ensemble à une procédure com-
merciale plus efficace et plus proche des attentes des acteurs 
du procès.

Tout en conservant son ADN initial — être un observatoire et un 
centre de réflexion et de partage sur les contentieux civils liés au 
climat — la Commission se concentre désormais plus largement 
sur les thématiques ESG.

La commission Numérique au service de la Justice réunit des 
praticiens du droit – universitaires, chercheurs, juristes d’entre-
prises, greffiers, avocats, huissiers de justice … - pour proposer 
des recommandations prospectives sur l’utilisation et l’accé-
lération du numérique au service d’une résolution encore plus 
efficiente des litiges commerciaux

Animée par Paul Louis Netter, Président honoraire 
du Tribunal des activités économiques de Paris.

Animée par Muriel Chagny, Professeure de Droit, 
Université de Saint-Quentin-en-Yvelines

Animée par Elodie Valette, avocate.

Animée par Emilie Vasseur, avocate associée 
chez Mayer Brown, et Léa Marion, avocate.

Co-animée par Denis Musson, administrateur de Paris Place 
de Droit, Président d’honneur du Cercle Montesquieu et Média-
teur, et Bruno Deffains, Professeur, Université Paris Panthéon 
Assas et Avocat, De Gaulle Fleurance

Nos 10 Commissions 
10 commissions aux enjeux majeurs pour 
l’accomplissement de notre Place de Droit

01. 

Commission Justice 
et Attractivité 

02. 

Commission Justice 
économique

03. 

Commission Justice 
commerciale

04. 

05. 

Commission 
Numérique au 
service de la Justice

Commission ESG



La commission Difficultés des Entreprises réunit des spécia-
listes du traitement judiciaire des entreprises en difficultés pour 
travailler ensemble à l’amélioration de notre droit et à son arti-
culation avec le droit européen.

La Commission Compliance de Paris Place de Droit œuvre pour 
la reconnaissance et la promotion des juristes et du corpus 
juridique français en matière de devoir de vigilance, de lutte 
anti-corruption et de respect des données personnelles.

Réunissant les spécialistes de la régulation des activités écono-
miques, la Commission Autorités administratives indépendantes 
travaille sur les sujets de droit de la concurrence et de régulation 
des secteurs financier, numérique, audiovisuel, énergétiques, des 
transports…

La Commission Modes amiables de règlement des différends 
agit pour favoriser la résolution des litiges internes et internatio-
naux à Paris grâce à la mise en valeur des voies extra judiciaires : 
médiation, transaction et conciliation.

Animé par Patrick Coupeaud, Juge, Délégué général Difficultés 
des entreprises, Tribunal des activités économiques de Paris.

Animée par Christian Dargham, ancien membre du Conseil  
de l’Ordre des avocats de Paris, avocat associé,
Norton Rose Fulbright

Co-animée par Pierre Mudet, avocat associé chez Ginestié 
Magellan Paley-Vincent et Olivier Fréget, avocat associé chez 
Fréget Glaser & Associés

Animée par Matthias Fekl, Avocat associé, Audit-Duprey-Fekl 
et fondateur de la plateforme de médiation internationale 
Equanim

Animée par Stéphanie Smatt Pinelli, Directrice juridique de 
Broadcom France, et Thomas Clay, professeur des universités 
et fondateur de Clay Arbitration

(en cours de création)

06. 

Commission
Difficultés 
des Entreprises  

07. 

Commission 
Compliance

08. 

09. 

Commission 
Modes amiables 
de règlement des différends

10. 

Commission Justice 
& Géopolitique

Commission Autorités 
administratives 
indépendantes



Le Comité Millenium

Le Comité Millenium réunit les praticiens du droit ayant moins de 5 ans d’exercice. 
Son rôle est double au sein de l’association.

D’une part, ce groupe d’une trentaine de membres actifs travaille étroitement avec chacune des 10 Com-
missions puisque chaque responsable de commission est accompagné par un secrétaire issu du Comité 
Millenium. Le secrétaire de Commission est chargé d’organiser les rencontres entre les membres de la 
Commission et de suivre ses actions et travaux.
D’autre part, le Comité Millenium est à la manoeuvre du Concours Paris Place de Droit et offre son concours 
aux membres du Bureau à chaque moment fort de la vie de Paris Place de Droit.

Composé aussi bien d’avocats que de juristes d’entreprise et d’experts, le Comité Millenium 
est engagé pour :

promouvoir Paris comme place juridique internationale,

créer des ponts entre générations de praticiens,

organiser des événements dédiés aux élèves-avocats, 
jeunes juristes et avocats, dont le Concours Paris Place 
de Droit au sein des Chambres Commerciales 
Internationales de Paris,

animer les travaux des différentes Commissions 
thématiques de Paris Place de Droit,

participer à l’organisation du Paris Dispute Résolution Day.

-

-

-

-

-

Pour l’année 2026, le Comité Millenium est animée par 
Myriam Obadia, Avocate collaboratrice chez UGGC

Myriam Obadia



Nos évènements 
Tout au long de l’année, 4 moments fédérateurs 
et en faveur de l’attractivité de Paris.

Quand ? Au premier trimestre chaque année, avec une finale au mois de juin. 
Où ? Dans différents lieux accueillants les étapes successives du concours.

Paris Place de Droit récompense chaque année Ou plusieurs élèves avocats d’un barreau
européen. Deux épreuves successives sont organisées sous forme de cas pratiques. Après avoir 
plaidé en français et en anglais devant notre jury dans les conditions réelles d’une audience 
devant une chambre internationale, les lauréats remportent une adhésion automatique à Paris 
Place de Droit, une place au Paris Dispute Resolution Day ainsi qu’un prix (dotation en numéraire 
ou en nature).

Le Concours Paris Place de Droit

Quand ? Une année sur deux à Paris
Où ? 3 jours début juillet

Paris Place de Droit réunit au cœur de Paris 20 futurs leaders du droit du monde entier. Ces prati-
ciens sont sélectionnés au sein de directions juridiques et de cabinets d’avocats. Cet événement 
constitue une occasion unique pour ces futurs leaders de se retrouver pour apprendre et analy-
ser les problématiques juridiques transnationales actuelles et à venir.

Le Summer Camp

Quand ? Chaque année le 4 octobre
Où ? Au Tribunal des activités économiques de Paris

Paris Place de Droit organise chaque année depuis sa création la Nuit du Droit au Tribunal des 
activités économiques de Paris. Conférences et moments festifs rythment cette soirée placée 
sous le signe de l’accès du droit et de la rencontre entre les acteurs du droit et les justiciables.

La Nuit du Droit

Quand ? chaque année le 2 décembre
Où ? à l’Hôtel Salomon de Rothschild

Créé en décembre 2025, le Paris Dispute Resolution Day est un événement incontournable pour 
les praticiens de la résolution judiciaire et amiable des litiges. Placé sous le haut patronage 
du ministère de la Justice, c’est le seul grand rendez-vous consacré à la résolution des litiges 
commerciaux envisagée dans toutes ses dimensions, internationale, économique et prospec-
tive. Pendant une journée, l’ensemble des acteurs du contentieux des affaires se réunissent pour 
décrypter les mutations et nouvelles dynamiques entourant le règlement des conflits d’affaires.

Le Paris Dispute Resolution Day



Nos adhésions 

Rejoindre Paris Place de Droit c’est accéder à un espace d’échanges 
et de rencontres entre des professionnels du droit unis par les mêmes 
convictions et bénéficier des évènements de l’association et de son réseau.

L’adhésion institution et l’adhésion personne 
morale donne droit à l’identification de 
quatre personnes actives au sein des Com-
missions de Paris Place de Droit + un jeune 
professionnel de moins de 5 ans d’exercice 
au Comité Millenium.

Chaque nouvelle adhésion fait l’objet d’une 
annonce sur la page Linkedin de Paris Place 
de Droit. De nombreuses rencontres sont 
organisées entre nouveaux adhérents et 
entre membres de Commission.

Faire partie de la communauté Paris Place de Droit

Remplir la demande d’adhésion en ligne détaillée 
et motivée

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Une assemblée générale annuelle (au mois de juin)

L’intégration au sein d’une Commission

Être informé en avant-première des événements 
organisés par Paris Place de Droit

Le paiement d’une cotisation annuelle

Intégrer une des 10 Commissions

Obtenir la validation de sa demande d’adhésion 
par le Conseil

Pouvoir apposer un macaron Paris Place de Droit 
dans sa signature  ou sur son site web

Identifier deux parrains (un seul pour les moins 
de 5 ans d’exercice) siégeant au Conseil 
d’administration (consulter la liste des membres 
du Conseil d’administration en amont de cette 
plaquette)

Une institution 
Une personne morale  
Une personne physique de plus de 5 ans d’exercice  
Tarif préférentiel* 
Tarif étudiant 

Adhérer c’est : 

Conditions 
d’adhésion : 

Adhésion 850 €
Adhésion 850 €
Adhésion 250 €
Adhésion 50 €
Adhésion gratuite

HT
HT
HT
HT

*Tarif réservé aux personnes physiques de moins de 5 ans d’exercice et aux magistrats consulaires, 
de l’ordre judiciaire ou honoraires 



Paris Place de Droit en chiffres

(AFJE, Barreau de Paris, CCI de Paris Ile-de-France, Cercle Montesquieu, 
ICC, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, Paris Place d’arbitrage 
et le Tribunal des activités économiques de Paris)

Membres fondateurs8

Nombre d’abonnés sur 
LinkedIn additionnés10k

créée en 2015, 
Paris Place de Droit 
a fêté ses 10 ans en 2025

ans Commissions 
+ le Comité Millenium10 10

Ateliers par an 
autour du 
Président Sayer

pages Linkedin

10

02

événements organisés 
par Paris Place de Droit04



www.parisplacededroit.org

Contact : Pascale D’Armore
Déléguée générale

dg.parisplacededroit@outlook.com

2 rue de Harlay - 75001 Paris


